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Le Mot du Maire

Chères Bédueroises et chers Béduerois,

Avec la fin de la saison hivernale et le retour du printemps, une nouvelle année s'ouvre à nous et, avec elle, en
plus des nouvelles directives qui nous seront imposées (à l'instar du PLUI) et des travaux habituels d'entretien de bâtiment
et de voirie, son lot de nouveaux projets : le plus conséquent sera bien sûr celui de la future école sur 2023 et 2024,
chantier confié au SIVU de Béduer-Boussac-Faycelles qui travaille actuellement aux côtés de l'architecte sur la réalisation
des plans, et pour lequel nous avons d'ores et déjà obtenu 1,5 millions d'euros de subventions de l'État. Nous attendons
maintenant  les  notifications  des  subventions  régionales,  départementales  et  européennes  qui  viendront  compléter  le
programme et permettre sa réalisation.

Nous souhaitons également créer dans le bourg un petit aménagement propice aux échanges, avec une cabane à
livres  pour  compléter  l'offre  de  notre  jolie  bibliothèque  municipale,  lieu  que  nos  quatre  bénévoles  font  vivre  avec
beaucoup de cœur et de bonne volonté, pour le plaisir des petits comme des grands lecteurs.

Bien  sûr,  la  sobriété  énergétique  guidera  nos  intentions  en  2023  car  nous  sommes  tous,  habitants  comme
municipalité, concernés par la hausse des coûts de l'énergie et devons mettre en œuvre des actions pour réduire nos frais
de fonctionnement (la mise en place progressive d'une extinction programmée des luminaires dans tous les hameaux en
est un exemple significatif, tout comme la volonté de maintenir un fleurissement agréable de la commune en utilisant le
plus possible des plantes vivaces données ou réutilisées).

Enfin,  du  point  de  vue  de  la  communication,  nous  avons  décidé  de  limiter  les  impressions  de  la  Gazette
(également consultable en ligne sur le site internet de la mairie) à deux exemplaires par an ; les informations importantes
sont bien sûr toujours mises en ligne sur le site de la commune, et nous réfléchissons actuellement à la mise en place
d'une application gratuite pour Smartphone à destination des habitants intéressés, qui permettrait ainsi de recevoir des
messages par SMS ou mail pour être informés ou alertés en temps réel des événements sur la commune. Cela a été
instauré par plusieurs villages voisins et fonctionne apparemment très bien. 

Je tiens par ailleurs à remercier une nouvelle fois nos associations (une quinzaine au total sur Béduer) qui font
vivre notre commune : en effet, le Conseil municipal est là pour insuffler des projets et créer des équipements, mais c'est
bien la vie associative et les bénévoles qui animent un village et le rendent attractif.

Je conclurai ainsi en vous souhaitant à toutes et tous avec un peu d'avance une très belle saison 2023. Au plaisir
de vous retrouver lors de nos manifestations printanières et estivales. Bien à vous,

Le Maire, Benoit Normand

Le Conseil Municipal au travail



À la une de Béduer… 

État civil de l’année 2022 

 Naissances :  

BLANCO Jean, André, Domingo né le 03 avril 2022 

MARTY Léony, Karine née le 18 mai 2022 

LACROIX Valentin, Jules, Gabin né le 15 juillet 2022 

 

 

Mariages  

BLANCO Romain et JAMMES Adélaïde, Justine le 10 septembre 2022 

ROUX Benjamin, Pierre et ROUX Elodie, Carine le 14 septembre 2022 

CALMETTES Baptiste, Simon, Gabriel et GONCEARENCO Maria le 29 octobre 2022 

PACS 

En 2022 il y a eu 1 PACS sur la commune de Béduer. 

 

 

Décès :  

LARROQUE Pierre, Henri, André le 5 janvier 2022 

CAMBOU Fernand le 17 janvier 2022 

SOURSOU Gérard le 19 février 2022 

MAILLOT Jean-Pierre le 28 février 2022 

CAMBON Pascal, Alain le 8 mars 2022                                           

VIGUIÉ Michel, Albert le 4 septembre 2022 

ALLARD Roger, Ernest le 30 septembre 2022 

CHABANON Épouse MAGEN Odette le 1er décembre 2022 

VERMANDE Épouse RICHARD Marie-Louise, Denise, Josette le 16 décembre 2022. 

Nous ont également quitté en 2022 GALY Héloïse le 25 mars et SOURSOU Jean-Claude le 31 mars. 

 

 

 

 



QUELQUES RAPPELS ADMINISTRATIFS 

Pièces d’identités (carte d’identité, passeport) 

Pour les demandes de cartes nationales d’identité et de passeport vous devez vous adresser à la Mairie de 

Figeac ou à celle de Cajarc (communes les plus proches. Vous pouvez cependant faire votre demande partout en 

France 

-  soit en vous rendant sur place avec les pièces justificatives (photos d’identité aux normes, justificatif de 

domicile, ancienne carte, timbre fiscal pour les passeports ou en cas de perte de la carte d’identité…)  

- soit vous pouvez faire une pré-demande en ligne sur le site de l’agence des titres sécurisés 

http://predemande-cni.ants.gouv.fr. Pour cela vous devez créer un compte personnel et saisir votre état 

civil et votre adresse. Vous devez prendre note du numéro de pré-demande qui vous est attribué, vous 

rendre dans une mairie  équipée de bornes biométriques avec les pièces justificatives. 

 

Cependant il est préférable de faire une pré-demande en ligne pour ceux qu’ils le peuvent. 

Pensez à prendre rendez-vous dans la mairie de votre choix avant de vous rendre à celle-ci. 

Inscription sur les listes électorales 

Vous pouvez vous inscrire sur les listes électorales jusqu’au 6ème vendredi précédant le scrutin. Les jeunes de 18 

ans ayant fait le recensement citoyen seront inscrits automatiquement (cependant pensez à vérifier que 

l’inscription a bien été pris en compte). 

Pour cela vous pouvez utiliser le téléservice permettant de s’inscrire en ligne sur demarches.interieur.gouv.fr. 

Il est bien sûr toujours possible de s’inscrire en vous rendant directement à la Mairie de votre domicile ( 

prévoir pièce d’identité et justificatif de domicile) 



Recensement citoyen (filles et garçons âgés de 16 ans) obligatoire 

QUI ? Tous les Français (filles et garçons âgés de 16 ans). 

POURQUOI ? Pour vous enregistrer et permettre votre convocation à la journée défense et citoyenneté. 

L’attestation de recensement est obligatoire pour l’inscription à tout examen ou concours soumis au 

contrôle de l’autorité publique (baccalauréat, permis de conduire…) 

COMMENT ? À la Mairie de votre domicile. Munissez-vous des documents suivants : pièce d’identité et livret 

de famille. 

Adressage  

Les numéros d’adressage sont disponibles à la Mairie. Pour ceux qui ne sont pas encore venus le récupérer 

pensez à venir le chercher. 

Inscription à l’école pour l’année scolaire 2023-2024 

Pour inscrire votre enfant à l’école de Béduer ou de Faycelles vous devez vous rendre à la Mairie muni :  

- du livret de famille 

- du carnet de santé de votre enfant (avec les vaccinations obligatoires à jour) 

- du certificat de radiation (en cas de changement d’école). 

Les enfants qui ont atteint l’âge de 2 ans au jour de la rentrée scolaire, seront admis à l’école sous réserve que 

l’état de santé et de maturation physiologique soit compatible avec la vie collective en milieu scolaire et sous 

réserve des places disponibles dans la classe. Pensez à l’inscrire en mairie dès à présent (l’enfant sera inscrit 

sur une liste d’attente). 

Brûlage des végétaux et des déchets végétaux 

Le brûlage des végétaux et des déchets végétaux est autorisé UNIQUEMENT AVEC DÉROGATION 

DEMANDÉE EN MAIRIE et SEULEMENT DU 16 SEPTEMBRE AU 14 JUIN. Celle-ci devra pouvoir être 

présentée en cas de contrôle exercé par les services chargés de l’exécution de l’arrêté préfectoral n° E2012-

183.  En dehors de cette période le brûlage est STRICTEMENT INTERDIT. 

Nuisances sonores 

Selon l’arrêté portant règlementation des bruits de voisinage, les occupants et utilisateurs de locaux privés, 

d’immeuble d’habitation, de leurs dépendances et de leurs abords doivent prendre  toutes mesures afin que les 

activités domestiques, de bricolage ou de jardinage réalisées à l’aide d’outils ou d’appareils bruyants tels que 

tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuse, bétonnière, perceuse…ne soient pas cause de gêne au 

voisinage. 

À cet effet, ces travaux ne sont autorisés qu’aux horaires suivants : 

 • les jours ouvrables : de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30 

 • les samedis : de 9h00 à 12h00 et de 15h00 à 19h00 

 • les dimanches et les jours fériés : de 10h à 12h00.  

 

 





BUDGET PRIMITIF 2023 

Le budget communal est voté à l’unanimité (document consultable en Mairie) et s’équilibre ainsi : 

 
FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT TOTAL 

Dépenses 596 567.08 266 907.88 863 474.96 

Recettes 596 567.08 266 907.88 863 474.96 

 

FONCTIONNEMENT 

Dépenses         Recettes 

Charges à caractère générale 279 490.71  Résultat de fonctionnement reporté 198 925.60     

Charges de personnel     119 000.00  Produits des services   25 400.00  

Atténuation de produits      40 000.00  Fiscalité locale   220 115.00   

Virement à la section d’investiss.        19 706.37  Dotations et participations  150 753.48  

Autres Charges de gestion courante 132 870.00  Autres produits de gestion courante     1 370.00 

Charges financières         5 500.00   Autres produits financiers            3.00 

TOTAL DES CHARGES  596 567.08          TOTAL DES RECETTES      596 567.08 

   

INVESTISSEMENT 

Dépenses         Recettes 

Solde d’exécution section d’inves.   71 257.39 Virement à la section de fonctionnement 19 706.37 

Autres immos corporelles       18 831.69  Produits des cessions d’Immo 118 620.00  

Emprunts          145 950.00  Opérations patrimoniales  18 831.69  

Immobilisations corporelles     30 868.80  Dotations    59 336.51  

       Subventions d’investissement 50 413 .31 

       

TOTAL DES DEPENSES 266 907.88  TOTAL DES RECETTES      266 907.88 

 

Le conseil municipal a décidé pour la deuxième année consécutive de ne pas augmenter les taux des 

impôts locaux. 



Projets réalisés 

 

 

Fontaine de la Licardie 

La restauration de la fontaine de La Licardie initialement prévue en 2022 a été 

retardée et a vu sa réalisation  début 2023. 

Le coût total de cette restauration est de 6 474€ ht. Pour ce projet la Commune 

a obtenu les subventions suivantes : 

- Région 1294€ 

- FAST(Département) 1942€ 

- Grand Figeac 1618,50€ 

Reste à charge de la Commune 1619,50€. 

Les travaux ont été réalisés par l’entreprise Vincent CAUSSANEL. 

                                    

Fontaine de la Licardie avant travaux 

                                                      

Fontaine de la Licadie après travaux 

 



 

 

Jardin du Vieux Béduer 

L’employé communal Alain Francoual a achevé le mur d’enceinte avec  accès PMR 

(personne à mobilité réduite) du Jardin du Vieux Béduer qui se situe sous le 

château. 

2023 verra la finalisation de ce projet avec la réalisation d’un jardin d’agrément 

ainsi que l’installation d’une table de pique-nique et d’un point d’eau. 

 

   

      



QUELQUES PETITS PROJETS POUR L’ANNÉE 2023 

 

• En complément de notre bibliothèque municipale une cabane à livres va être créée à la 

place des WC qui se trouvent sous celle-ci, ainsi qu’un petit espace détente. 

• Les 2 défibrillateurs situés  à la salle des fêtes et au stade Vont être changés car 

devenus obsolètes. 

• Des dossiers de subventions vont être déposés pour la restauration du four et de la 

citerne qui se situent à côté de la future école. Celle-ci ne se fera qu’en 2024. 

• Le projet de la future école, bien qu’ayant pris du retard, suit son cours.  L’architecte 

a été désigné. Il travaille actuellement sur l’avant-projet sommaire. Au vu de la conjoncture 

actuelle (augmentation des prix des matériaux…) nous  espérons  une ouverture en septembre 

2025. 

• Une réflexion va être menée et des demandes de subventions vont être faites pour 

transformer la maison dite « Anglada » (qui se situe en face de l’école actuelle) en maison des 

associations. Les travaux de rénovation ne se feront qu’en 2024 ou 2025. 

• Une  formation PSC1 (premiers secours) a été organisée le 3 mars au centre de 

secours de Figeac. La secrétaire de mairie Alice Jacquemin, Cédric Baronio, Conseiller 

municipal, Carinne Richard 1ère adjointe, Simone Fages du club de Pétanque et M. et Mme 

Valesh Michel du club de Ping-pong ont participé à cette journée et se sont formés aux 

gestes de premiers secours avec utilisation du défibrillateur.  

Merci à Marlène Miquel et Olivier Dancoisne, les 2 moniteurs formateurs aux 1ers 

secours, sapeurs pompiers volontaires  au centre de secours de Figeac pour leur sympathie et 

leur professionalisme. 

 



PLUI du GRAND-FIGEAC 
Qu’est-ce qu’un PLUi ? 

 

Un outil juridique ! 

Le Grand-Figeac s’est engagée dans l’élaboration d’un Plan Local d’Urbanisme 

intercommunal (PLUi). Ce document constituera la nouvelle référence juridique pour toutes 

les déclarations de travaux et les demandes de permis et précisera la destination et les 

qualités attendues des prochaines constructions. 

 

 

Un périmètre intercommunal 

Le PLUi s’appliquera sur l’ensemble des 92 Communes du territoire intercommunal et 

remplacera les documents d’urbanisme actuels. Il décline à l’échelle locale des orientations 

stratégiques issues de documents «amont» tels que le Schéma de Cohérence Territoriale ou 

encore le Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Égalité des 

Territoires. 

 

 

Un document de planification à moyen terme 

Le PLUi est une vision de l’urbanisme pour les dix prochaines années sur le territoire 

intercommunal. 

 

 

Comment se fait le PLUi du Grand-Figeac ? 

 

 

Un état des lieux 

Le PLUi s’établit sur un socle de connaissance partagé : le diagnostic, élaboré de manière 

transversale de manière à identifier les enjeux en matière d’aménagement du territoire pour 

les dix prochaines années. En fin de démarche, le diagnostic est intégré dans un rapport 

expliquant les choix qui ont permis la construction du PLUi. 

 

 

Un document d’orientations : le « PADD » 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables comprend les orientations en 

réponse aux enjeux pointés par le diagnostic. Il s’agit du document central d’un PLUi, qui 

permet de justifier les pièces réglementaires. 

 

 

La traduction réglementaire 

Les règles locales d’urbanisme sont contenues dans trois pièces différentes : le règlement 

écrit, associé au règlement graphique (le plan de zonage) ainsi que les orientations 

d’aménagement et de programmation (OAP). Elles viennent compléter des règles nationales 

qui continuent de s’appliquer, en complément des règles locales. 

 

 

Des règles locales 

Les projets doivent être conformes aux règles locales. Celles-ci peuvent être thématiques ou 

sectorielles. Dans le premier cas, elles s’attardent sur des secteurs à enjeux 

environnementaux, énergétiques, patrimoniaux, ou autre. Dans le second cas, elles 

s’appliquent sur des zones, caractérisées par leurs enjeux : urbains, à urbaniser, naturels ou 

agricoles. 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

Nous en sommes où ? 

 

 
La phase réglementaire, on y fait quoi ? 

 

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal du Grand-Figeac est rentré depuis l’automne 2022 

dans la phase réglementaire. En effet, les objectifs et les orientations du Projet 

d'Aménagement et de Développement Durables (PADD) doivent être traduits sous la forme 

d’un règlement qui permettra d’accorder ou de refuser les demandes d’autorisation 

d’urbanisme comme les permis de construire et les déclarations préalables avant travaux. 

 

La prochaine étape est le travail sur le règlement écrit, prévu fin avril 2023. 

 

Contact : Direction de l’Aménagement, Urbanisme et Habitat  

Tél : 05 65 11 47 61 amenagement.urbanisme@grand-figeac.fr  

 

 



Nouvelle artisane sur la commune 

 

Nouveau sur la commune, donner une seconde vie à vos meubles grâce à l’atelier « La mains d’effets ». 

Fraichement arrivée de la Vienne, Marina NOËL emmène avec elle son atelier d’artisane d’art. Elle est 

peintre sur mobilier, métier inscrit au répertoire des métiers d’art de l’INMA (Institut National des Métiers 

d’Art). 

Son crédo « transformer, personnaliser mais ne plus jeter. 

Elle vous propose son savoir-faire et un travail dans les règles de l’art appris lors de sa formation à 

l’Atelier Garance. Elle assemble ses couleurs et ses patines à base de pigments naturels. Vous pouvez donc lui 

confier vos meubles de famille, vos meubles chinés ou contemporains pour les remettre au goût du jour. Marina 

se fera un plaisir de vous proposer aussi des chantiers variés comme le relooking de votre cuisine salon ou 

projet créatif tel que des scrabbles personnalisés. 

Dans son atelier toutes les envies sont possibles : céruse, patines, polychromie, effets bois brut. De plus 

les décors sont réalisés à main levée. Il y en a pour tous les goûts ; chaque client est unique et, comme lui, ses 

meubles le deviendront. 

Contact : Marina NOËL- la Main d’effets- 06 82 07 93 87 

Facebook : La main d’effets/Béduer/Facebook 

 

 



Nouvelle activité professionnelle 

 

Nadia Debreuil est arrivée à Béduer il y a deux ans. Née à Paris, ses capacités 

professionnelles l’ont amenée à parcourir tout l’hexagone. Après une solide formation en 

école de commerce, une maîtrise de droit, elle a exercé chez Accor dans les secteurs 

juridiques et marketing, ainsi que coaching et analyse transactionnelle. À l’issue d’un plan 

de départ européen lancé par Accor, Nadia Debreuil a orienté sa carrière vers le 

médico-social, à Dunkerque, auprès d’associations d’insertion. Désormais, elle est 

consultante pour la société Orientation spécialisée dans les bilans de compétence. 

       Dans ces périodes troublées où les gens se cherchent un nouvel avenir, elle 

contribue à les orienter vers de nouveaux projets plus en adéquation avec leurs souhaits 

profonds. Ces interventions entrent dans le cadre du CPF. Nadia Debreuil reçoit les 

candidats à domicile, établit un contrat écrit après évaluation. Elle établit également 

des bilans de compétence au sein des entreprises qui le demandent.  

   Nadia Debreuil propose d’animer un atelier CV et lettre de 

motivation (atelier gratuit)  à la bibliothèque de Béduer mercredi 

26 avril de 14h à 16h. Si vous êtes intéressés veuillez vous 

inscrire auprès de celle-ci au  06 64 35 91 67. 



LE FIL D’ACTUALITE 
 

DES DERNIERS 
MOIS 

 
JUILLET 
Une fête de fin d’école à la bibliotheque 

Tous les enfants de l’école ont été accueillis par les bénévoles de la bibliothèque. Les 
institutrices leur ont fourni des explications sur l’exposition Champollion en place 
depuis un mois. Les enfants ont bénéficié d’une séance lecture pour les plus petits et 
un libre-service découverte pour les plus grands. Toute cette jeunesse s’est retrouvée 
à papillonner autour des gâteaux, des boissons et des paniers remplis de bonbons et 
de confipote. Des livrets relatifs à Champollion réalisés par les bénévoles ont été 
remis à chaque enfant en clôture de cette rencontre rafraîchissante et un brin 

bruyante évidemment. 



Journée écocitoyenne 
 

 

Une vingtaines d’habitants ont répondu à l’appel de la municipalité pour la traditionnelle journée 
écocitoyenne. Benoît Normand, Maire et Carinne Richard, Première Adjointe ont remonté les 
manches et participé sous un soleil de plomb au nettoyage de la fontaine de Panacorn, du parking et 
des abords de la salle des fêtes. La placette du quartier des Iris a eu droit a une remise en beauté. Des 
socles pour la pose des mâts des panneaux de rues ont été confectionnés. Après une matinée 
laborieuse, tous ces travailleurs se sont retrouvés sous la halle du stade pour un apéritif et un repas 
bienvenus. 

 
 

Grillades des aînés 



Salon des artistes 
 

 

Cette huitième édition a su rassembler les visiteurs malgré cette longue interruption et une canicule 
tenace. Cette année moins d’artistes peintres mais une grande variété artistique offerte par une 
vingtaine d’exposants. L’Acap, organisatrice de cet événement avait lancé un challenge en demandant 
à chaque participant de créer une œuvre en lien avec l’opération Eureka fêtant Champollion. Plus d’une 
centaine de personnes ont déposé leur choix dans l’urne à leur disposition et c’est Lydia Nunes, artiste 
Béduéroise, qui a été choisie pour sa magnifique représentation de Jean-François Champollion. 



SEPTEMBRE 
 

 

Deux egyptologues au château 
Toujours dans le cadre d’Eureka, les écoles de Béduer et Faycelles ont profité de la rencontre 
exceptionnelle des 50 égyptologues à Figeac. Deux d’entre eux se sont mis à la disposition des enfants, 
Charlotte Lejeune, guide conférencière et égyptologue spécialisée dans le monde des tombes privées 
et l’égyptomanie, et Isabelle Goncalves doctorante à l’université de Lyon 2 spécialisée dans les 
recherches dans le désert sur les matériaux utilisés dans l’Egypte ancienne et également tournée vers 
la création d’ateliers pour les enfants. 

Deux séances ont été assurées par Charlotte et Isabelle devant des enfants conquis et curieux. 

Cette rencontre s’est déroulée au château de Béduer ce qui est un beau cadeau pour les enfants des 
écoles séduits par le cadre, par le goûter et le pique-nique dans un parc magnifique et ensoleillé. Ce 
fut une journée d’école pour apprendre et découvrir en s’amusant et tout le monde en a bien profité. 



OCTOBRE 
 

 

Le salon du végétal 
Le 7e salon du végétal s'est déroulé le 23 octobre dans une ambiance très chaleureuse .Le 
public a énormément échangé avec les 23 exposants présents. Des démonstrations ont été 
proposées aux visiteurs, osier, laine de mouton cardée et filée, peinture sur feuille de noyer, 
bijoux aux multiples essences bois. 



NOVEMBRE 
 

Commémoration du 11 novembre 
Comme dans chaque ville et village, Béduer porte aussi gravés dans la pierre la liste des 
habitants morts pour la France, et ils sont nombreux. En présence des habitants et des 
représentants de la gendarmerie de Cajarc,Benoît Normand, maire, a lu le message de souvenir 
et de paix transmis par Sébastien Lecornu, Ministre des Armées. Transcription du Ministère « A 
l’heure où l’Europe se trouve en limite d’une zone de guerre le travail de mémoire se fait encore 
plus pressant pour ne pas revivre les affres des conflits qui détruisent tant de vies. Nos militaires 
actuellement en opérations extérieures prennent une nouvelle fois tous les risques pour 
maintenir la paix. » 



Visite du village en remontant dans le temps 
 

Balade patrimoniale réussie 

Les habitants de Béduer, grâce au Grand Figeac, ont bénéficié d’une visite guidée qui les ont ramenés 
au 18ème siècle . Didier Buffarot, Guide conférencier est aussi assistant de conservation du patrimoine 
en charge des publics adultes et enfants auprès de la ville et du pays d’art et d’histoire. La démarche 
de ces actions a pour but d’établir un lien entre le territoire et l’ensemble des communes, de rencontrer 
les associations et les habitants ciblant le patrimoine. 180 personnes ont répondu à cette invitation 
originale amorcée par un café en préambule bien accueilli compte tenu de la fraîcheur. Didier Buffarot, 
dans l’église, a développé l’origine de sa construction avec quelques querelles de clochers (l’église 
Saint Pierre avait été démolie et c’est à Saint Etienne que sera dédiée la paroisse restante alors que le 
nombre d’habitants y étaient inférieurs se termine dans la grande salle du château avec gâteaux et 
boissons chaudes. Les participants ont grandement apprécié cette balade dans le temps avec un 
accompagnateur de qualité. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Un livret de 15 
pages, reprenant 
l’intégralité des 
explications du 
conférencier ainsi 
qu’un ensemble de 
photos, est 
disponible en 
format PDF et 
peut être obtenu 
en le 
téléchargeant sur 
le site de la 
mairie ou en 
fournissant votre 
adresse mail à la 
mairie qui vous le 
fera suivre. 



Le chevreuil pour les aînés 
 

 

La tradition a été respectée et grâce aux chasseurs une quarantaine de convives ont pu déguster 

Ce plat très prisé. 

 

AG de la pétanque 
Bernard Fages Président de l’association a établi le bilan du club sur deux points. Le premier 
point c’est le recensement de 59 adhérents au club et la forte implication des bénévoles dans 
l’organisation des phases de championnats et compétitions dont le club de Béduer avait la 
charge. 
Le deuxième point c’est la participation au championnat de France à Ax les Thermes en 
triplette vétérans, au championnat d’Occitanie à Rivesaltes en triplette vétérans et tête à tête 
féminine, au championnat d’Occitanie à Luzech catégorie minimes. La participation du club 
marque son dynamisme par son engagement avec une équipe féminine, 4 équipes vétérans, 4 
équipes Open. Des accords sont déjà pris avec le comité départemental dans le cadre de 
l’organisation des sélections et compétitions 2023 du championnat de France ce qui est une 
marque indéniable de confiance. 

 



DECEMBRE 
 

 

Première rencontre intergénérations 
C’était une première à Béduer. A l’initiative de Benoît Normand Maire et de ses conseillers municipaux 
une première rencontre inter-générations s’est tenue vendredi 16 décembre à la salle des fêtes. 65 
enfants face à 20 aînés, institutrices, Atsem, Aesh tous réunis autour d’une table bien garnie dont le 
service a été assuré par le Maire et les employés municipaux. Un repas amélioré a été fourni par le 
prestataire habituel de la cantine, l’APEAI, le dessert et les boissons ont été offerts par la municipalité. 
Chaude ambiance dans la salle des fêtes grâce au bavardage des enfants très enthousiastes face à un 
parterre d’anciens ravis de faire partie de la journée. Après le repas les échanges se sont poursuivis 
grâce aux jeux de société et à des lectures. Cette heureuse initiative a fait le bonheur de tous et prouvé 
que le mélange des âges permet d’ouvrir de nouvelles pages de vie collective. 



Employés et bénévoles récompensés 
 

 

 

Téléthon 
Les bénévoles de Béduer et Faycelles se sont donnés à fond pour le téléthon. Depuis 10 ans, ils 
oeuvrent pour la bonne cause faisant fi des contraintes météo et du manque de renouvellement des 
bénévoles. L’édition 2022 a rapporté 2300 € ( Faycelles : tripoux 330, cousettes 1500, Béduer pains et 
pompes 570Les 100 kg de pâte ont été offerts par le fournil des falaises à Brengues pour la conception 
des pompes et pains). Un ballot de bois a été offert par l'entreprise Capus pour monter le four en 
température pour la cuisson du pain et des pompes. Il est bon de savoir que le four sur les hauteurs de 
Beduer rue de la bouyssounette est préchauffé toute la semaine .Les bénévoles présents ont eu une 
pensée pour les habitants disparus qui participaient à cette action. Les organisateurs sont en recherche 
de nouvelles activités pour le prochain téléthon et évidemment attendent des habitants prêts à 
consacrer quelques heures pour renforcer les équipes. 



Premier salon du livre 
 

JANVIER 

 

Ce salon était un préliminaire aux fêtes de fin d’année puisque les auteurs présents (pour la plupart 
locaux) proposaient leurs œuvres littéraires (adultes et enfants) et que d’autres exposaient des 
créations artisanales, des petits bijoux, pouvant inspirer les visiteurs pour les cadeaux de Noël. Des 
ateliers ont été proposés aux enfants ainsi que des lectures grâce à « Lire à Figeac ». L’organisation a 
été une opération conjointe de la municipalité, de l’Acap et de l’Ape. L’association des parents d’élèves 
avait pris en charge les décorations de noël pour les enfants. 

 

Voeux du Maire 
Benoît Normand a exprimé sa grande satisfaction de partager ce moment de convivialité dont il était 
privé depuis sa prise de fonction. Le Département était représenté par Marie-France Colomb et Maïté 
Théron, la gendarmerie par le Major Danckaert et l’Adjudant Parisseaux. Beaucoup de représentants 
de l’Etat étaient pris par d’autres cérémonies des vœux dans le département. Les remerciements sont 
allés vers la population, tout le tissu dynamique de la commune, entreprises et associations ainsi qu’à 
tous ceux qui oeuvrent pour le bien de la collectivité. Benoît Normand est revenu sur les réalisations 
depuis les élections de 2020 avec en premier lieu les aménagements sportifs et ludiques du stade avec 
en particulier une aire de jeux extrêmement fréquentée. Les abords du vieux bourg cadastral ont été 
rénovés et la restauration du petit patrimoine verniculaire a été poursuivi. La création de la future école 
Béduer-Boussac-Faycelles avance avec une subvention d’état de 1,5 millions d’euros acquises en 
attendant les subventions régionales, départementales et européennes qui permettront de finaliser le 
projet. Une maison des associations est à l’étude pour 2024. Un sympathique buffet a été proposé à 
l’issue de cette cérémonie traditionnelle. 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

FEVRIER 

Ag de l’ ACAP 
Election du bureau 

Président d’honneur : Benoit Normand
Président : Jean Michel Cambon 
vice président : Thierry Poulizac 
Secrétaire : Brigitte Molinié 
secrétaire adjointe : Nathalie Petellaz 
Trésorière : Jacqueline Bonotto 
trésorière adjointe : Martine Pellerin 
Nouvelle dénomination de l'association: « ACAP de
Béduer » 

Prochains événements 

Le salon des artistes les 29-30 et 31 juillet . 
Le salon du végétal le 22 octobre 



 

INFOS 
PELE MELE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Déviation du 
Bédigas 
(sécurisation de la 
sortie sur la 
départementale) 

 
 
 
 

Panneau d’entrée du village 



 

 
 
 

 

Illuminations 



         

   LES COMPAGNONS DE LA BONNE HUMEUR

    

Le vendredi 10 Mars, lors d’une assemblée générale extraordinaire, les membres présents ont opté 

pour un bureau sous la forme d’une « collégiale »où chacun des membres aura la même 

responsabilité.

Quatre personnes se sont proposées pour que les activités des compagnons puissent continuer à 

exister :                                                                  

                         -  Odette Couderc : 06 81 25 82 59

                         - Paulette Couderc : 06 17 96 57 03

                         - Yvette Couybes : 06 29 82 60 68

                         - Véronique Tonga : 06 44 09 71 25 ( après 17 h svp ou laisser un message)

Elles seront assistées par de nombreux membres actifs afin de faire perdurer les activités de cette 

association qui porte bien son nom «  bonne humeur »

Cette association vous attend nombreux et nombreuses pour partager les activités proposées tout au 

long de l’année ( marches, voyages à la journée ou plus longs, visites, pétanque, grillades, repas … 

et toute autre activité qui pourra plaire au plus grand nombre)

Les membres de cette association tiennent à remercier l’ancien bureau et notamment Michèle et 

René Laborie qui ont œuvrés en tant que présidente et trésorier pendant 17 ans.

Nous vous attendons nombreux et nombreuses pour adhérer à notre association où la carte de 

membre vous est proposée à 12 euros.

Afin de permettre au nouveau bureau sa mise en place, pour toute adhésion merci d’envoyer un 

mail à :

      compagnonsbeduer@laposte.net  

ou appeler une des membres du bureau.

En 2022, les adhérents ont eu de très bons résultats : deux triplettes se sont qualifiées pour le 

régional organisé par Génération mouvement.

Ci-dessous quelques photos des deux équipes et des autres participants à l’après-midi pétanque des 

mardis dès que le temps le permet.



Rétrospective de l’année 2022 pour le Comité des fêtes de Béduer ! 

 

Cette année a été, pour nous, synonyme d’un retour de nos animations à la suite de ce contexte 

sanitaire si particulier traversé.  

Nous avons été heureux de constater l’accueil chaleureux et attendu que vous avez pu nous réserver, 

aussi bien dans le cadre de nos traditionnelles aubades, du Ciné’toile que nous avons réalisé en 

partenariat avec la Mairie et l’association de l’ACAP, et de la fête du village proposée, comme à notre 

habitude, au début du mois d’août !  

Ces différentes actions ont été couronnées de succès et nous avons pris un plaisir non dissimulé à 

pouvoir vous les proposer !  

 

 

 

Sachez que nous 

sommes d’ores et déjà 

tournés vers 2023 et en 

train de préparer les 

festivités à venir ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Parmi les évolutions que nous pouvons vous dévoiler, nous envisageons certains changements, plus 

particulièrement pour la soirée du samedi où nous travaillons une nouvelle programmation qui nous 

l’espérons vous plaira !  

De plus, fort de nos nouvelles recrues et de l’investissement toujours plus significatif de forces vives 

présentes depuis plusieurs années, nous avons considéré, avec Alexandre, que nous pouvions 

progressivement laisser place à une nouvelle équipe à la présidence de l’association. 

C’est tout naturellement que Lucien Héron et Audrey Vieu se sont proposés et que nous avons décidé 

de leur faire confiance ! Conscient des responsabilités toujours plus nombreuses et parfois difficiles 

associées à ce rôle, nous serons bien sûr là pour les épauler !   

La nouvelle composition du bureau est donc la suivante : 

Présidents : Lucien Héron et Audrey Vieu 

Trésorière : Marine Cance 

Trésorier adjoint : Jessy Tonga 

Secrétaires : Justine et Clément Soursou. 

 

Nous sommes toujours à la recherche et heureux d’accueillir de 

nouveaux membres !  

Ainsi, n’hésitez pas à nous contacter via nos réseaux sociaux, la 

mairie ou membres du bureau pour commencer l’aventure avec nous ! 

 

A très vite, Marine 



Tennis de table : 

Un tournoi Parents-Enfants très réussi ! 

 

Le dimanche 22 janvier, le club de tennis de table organisait, à la salle des fêtes de 

Béduer, la première édition de son tournoi Parents-Enfants. C’est ainsi que 20 équipes 

constituées d’un enfant et d’un parent se sont retrouvées pour batailler, pleine de 

motivation et de bonne humeur, pendant toute une après-midi. Tout le monde a joué le jeu 

et certains parents ont même montré des talents cachés. La journée s’est terminée autour 

d’un goûter bien mérité, pour le plus grand plaisir des petits et des grands. 

 

Quelques paires béduéroises… 

 
Pour plus d’infos sur Béduer Faycelles Ping : 06 33 81 48 00 

Email : Faycelles.Ping@orange.fr – Web : https://faycellesping.wixsite.com/tt46  



 
Association 

« L’Arbre et la Pierre » 
        Loi 1901 

         Siège social : Mairie de Béduer 
 

 
 L’Arbre et la Pierre  a le plaisir de vous présenter son programme 2023 
 
 

 Dimanche 02 avril : 13 h 30  Découverte de Faycelles avec Michelle et Annie 
     Rendez vous à 13 h30, parking de Faycelles. Il se trouve au bord de la départementale juste après la place 
du monument aux morts . Traversée du village, chemin botanique, archéologie, Bois de Marmont et arrêt au 
Battut avec halte gourmande apportée par les faycellois. Environ 2 h 30. 
 
 Dimanche 30 avril : 13 h 30  randonnée printanière à Béduer entre Carayac et Larroque -Toirac 

         Cette fois-ci le rendez-vous est bien derrière l’église à Béduer. On partira du pech de Bourrou direction    
      plein sud vers le mas del Suc. En bordure de vallée du Lot les parcelles bien exposées, propices aux  
      développement des orchidées, nous offriront de biens beaux paysages dans une nature préservée. Retour aux  
      voitures par le hameau du Causse et son lavoir. 
 

 Dimanche 14 mai : 10 h 30 Le Roc de Gore entre ST Jean Mirabel et Viazac 
        C’est en direction de Bagnac en bordure de Vallée du Célé que nous nous rendrons. A partir du château        
       d’eau de Larroque on filera à travers bois et après quelques cheminements, de biens agréables prairies  nous  
       permettront de pique-niquer. Après cette pause on se dirigera vers le Roc de Gore, petit piton granitique qui  
       domine le hameau de Buzac au bord du Célé. Très belle vue sur la vallée. Par de petits chemins on se rendra        
       à Vieille Carrière puis au bord du Célé pour finalement remonter sur le hameau de Larroque par le Bois dit  
       de Felzins où l’on pourra observer de belles plantations. Prévoir donc un repas, de l’ eau, de bonnes  
       chaussures et des bâtons pour ceux ou celles qui veulent s’assurer le pied.  
 
 Dimanche 04juin : Limogne Chemin des cabanes et botanique avec Huguette, Daniel et Didier 
 Rendez-vous 9h30 derrière l’église de Béduer ou bien 10 h30 au marché de Limogne. 
Début de matinée réservée aux petites emplettes sur le marché de Limogne, puis pique-nique (lieu à définir 
sur place) puis balade sur le chemin des cazelles en lien avec les réalisations du chemin de St Jacques sur la 
commune de Limogne : œuvre refuge, parcours botanique, fontaine ... 
 
 Dimanche 10 septembre : 11 h Arboretum et forêt communale de Souceyrac avec Serge 
  Départ donc de l’église de Béduer en direction de Sousceyrac de l’arboretum de 7 ha créé en 2022. 40 
variétés de chênes à découvrir sur un parcours de 1,2 km. Puis balade découverte de la forêt. Apporter votre 
pique-nique et de bonnes chaussures. 

 
 Dimanche 15 octobre : visite du prieuré de Laramière avec Catherine  

          Horaires à définir en fonction des heures d’ouverture du prieuré. Avec l’après -midi une balade   
  dans le secteur de Marsigaillet.  

           
 
 

IMPORTANT !  
                              A part la première sortie où le RDV se trouve à Faycelles, les autres ont leur point de 
                              départ derrière l’église de Béduer. 
 
Pour tout renseignement vous pouvez appeler Hervé au 05 65 34 04 28 
Le prix de la cotisation annuelle d’adhésion à l’association est inchangé. Il est de 5 € par personne, permettant 
ainsi à tout le monde d’être assuré en cas de pépin. 
 



CLUB DE PÉTANQUE  

 

Amis pétanqueurs voici quelques dates à retenir : 

 

CHAMPIONNAT DU LOT TRIPLETTE VÉTÉRAN 

Mercredi 19 avril à 14h00 et jeudi 20 avril à 8h30 

 

CHAMPIONAT DU LOT DOUBLETTE FÉMININ 

Samedi 22 avril à 14h00 et dimanche 23 avril à 8h30 

 

CHAMPIONNAT DU LOT INDIVIDUEL MASCULIN 

Dimanche 23 avril à 8h30 

 

DÉBUT DU CHAMPIONNAT DES CLUBS VÉTÉRAN 

Jeudi 23 mars 

 

 

 



Une école de pétanque près de chez vous ! 

 

L’école de pétanque du secteur Est, qui représente environ ¼ du territoire Lotois 

accueille les enfants de tous les clubs de notre secteur (Assier, Bagnac, Beauregard, 

Béduer, Cajarc, Capdenac le haut, Concots, Espédaillac, Figeac, Gréalou, Lacapelle-

Marival, Limogne, Livernon, Marcilhac, Reyrevignes, et Viazac). 

Ce ne sont pas moins de cinq éducateurs diplômés fédéraux et 25 petits 

boulistes qui participent régulièrement aux compétitions départementales, régionales, 

et espérons-le, bientôt nationales. 

Tous les jeunes passionnés de pétanque âgés de 6 à 17 ans sont les bienvenus 

au sein de notre association. Les entraînements ont lieu tous les vendredis de 18H00 à 

19H30 au boulodrome de Londieu à Figeac (hors vacances scolaires). Alors si vous 

pensez être un futur champion en puissance ou tout simplement que vous avez envie 

de voir la pétanque dans un autre cadre, n’hésitez pas à venir nous rencontrer lors d’un 

entrainement ! Rejoignez les huit enfants licenciés à Béduer qui font déjà partie de 

l’école de pétanque. 

Pour tous renseignements, n’hésitez pas à contacter Cédric BARONIO, 

éducateur (Brevet Fédéral 1er niveau) et responsable des entrainements au 06-23-45-

98-38. 

Bonne saison à tous, et à très bientôt. 

                                                                                                        

   L’équipe de l’école de pétanque. 



BIBLIOTHEQUE 

INFOS 
 
 
Nous sommes ouverts  
Lundi de 16 h à 18 h 00 
mercredi de 16 h 18 h 00 
 

 

 
 
 

Béduer en hiéroglyphes 
 
 
L’équipe a activement participé à la fête de Champollion dans le 

cadre d’Eureka avec une expo accessible tout l’été. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Une modification est intervenue dans l’organisation de la 

Bibliothèque. 

 

L’équipe du lundi est désormais composée de Jacqueline Bonotto et Carine 

Richard, Colette Vayssié ayant souhaité se consacrer à d’autres activités. 

L’équipe du mercredi est toujours composée de Marie France Paris-Surace et 

Jackie Filippi. 

 

 

Nous sommes toujours impatients de rencontrer nos lecteurs qui petit à petit 

reprennent le chemin de la bibliothèque. 

 

Comme chaque année nous avons procédé à des achats d’éditions récentes. Nous 

avons refait le plein de policiers, toujours très prisés, (38) des romans et des 

livres pour enfants ont également fait l’objet  d’éléments nouveaux. 

 

 

A bientôt ! 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 










